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t la j r . aiwil H 

Yp.mguetta. « j r t » « . r W I . » P M ' * -
» t n r son .TIVPPS uf''- l'i'ii r» m n <<wfiw 
en t l re- tU aveo 3» franc* a aiuewl» «t te 

o r Unir, une bataille de dames . J o l i e ^ S ^ ' 

lune' r W r ' S m w . l « t t l « * « * « » " • . • • " «•< To-«*t.uV * 
ï o ^ m a i H n w W > i n * » Catofcn, «ewWt «Uns 1rs rues . On 

* . V . , i , . -. t. ânes nom- rafrela monnaie -anx clients. 
( Ï Ï S r c part i t faire sa tour iux , t end i t le charbon, reiMtt 

remise'• sa v- IWre... puis, n Hou' <le rendre ses 'lUn^lMH • 
a i » * l'anvralsr 11 enni* t*nr*ro. 

l a condamnâ t*» par défaut a unat».- rnols d e prison ot M 
francs d'amende I» rmtfm i our t 

fcLmu-v»UM. - • Mêlante Leroy. 17 a n * .|in elatl 
d . 3 i s nurlnui-s i• -nr- l'amie . rm . stanr Henri tejaaart, r w 
«c Lauw.'v a l i cubaU, n a ri« n trouvé de mieux le 1.4 mars . 
o m d e t u l i r o t o r s , . v A m e n r s , r . 1er tes vêtements «M J * 
•Mes » î i r Collier. Mme Br lescMsc Mme ner t rand et tout-
p o r t - r a n Mont . . lePié té . 

fV-lt.- Rl!e es» «o* phi* mal n a t t a s ; s e s p n r e n H . dit-on, l o i» 
m h r .i l» porte p n w soi. kiemulutl. . 

Aussi nantau'i Ile n'ait jamais Ht eumlaïuiiéc. jusqu im, s e n -
trnd-elle mlUge. * mois .u prison et. M franc* . fan,- . . -le 

» ^ S ^ * ! r 5 m s . W e s nom .rtior, tclnbarifn-.Jlçé « r * 
a n s demeurant ru - du Bols, e aa r Assemau.e. « a i t , lu» m 
S t . a u l e a f é I B I M M M . ran * ' Al.na, à M e s . en «impie* 

I 1 B . W ' • " • • ' > ' I H H rouiuL la faire sortir , U fut fcBjnjpi D«r 

' im'in'ortier us" e 'endjmnr à 3 joncs ,k' prison et • • » * • • 

* ' * » ! » » ' * n r l U H . ^ * I M « Hryns. *» a i " . m.'-raulrlen. 
arrêt, a Ronbalx. rm- fin TiiwurijBJ, pour IBrialUlll * un 
a r rê té d'cxiiuletan.l mois de prrsou.taiarlca Lecroarl , l a a n s , 
manœuvre .le inacon. r w Uehuchy i Tourcoing, aria * ' ' ' r 
r e*»* X i i T i r r ^ M a t a , "M * • <*"*«•• » Toaaaoteg, et 
coups à un consommateur , le dimanche *« mai. là jours M 
prifcuii. Augustin Ve.nl. '/-. vagylloluUg*. aotBjBc. 

bklLalaE. 
F a u x m o n n a y e u r s à L i l l e . — Nous avons annonce il 

y a g . i e l . p i e s mors l 'arrestation .le trois Jeunes gens pour 
émission .1- ranssc monnaie, Henri Tison, l l i rhar Kacon et 
Clolaire llorbaux. 

Ct-fternler nui n'est âgé que de Ifl ans . a comme avocat 
MMlrillon. qtd a été rtéslgné i-i„ii pour le défendre. Cette 
affaire est - , , ,11-1 |.isli,-ia!4<- «te l a - n u r .l 'assises. 

»ot»s aw ' .vm.os , | „ „ n i-,•Lient ,1e |>n«-,Juie vioat u - H v 
Roakivé aar le «l«'l-i,s-,u- VcnJreOI ap.vs midi. M" Rrillon se 
pres-ntait .. la maison tl'acnH P'-nr i n l e t ro -e r son ellenU 11 
lui fut répon.l.i «in'll ne pouvait I - v o i r sans un [K-rmls .le 
eonnnnni ' iu. r du |u«e ,l'in>troctkm : e'esT nial.itli.lc rin pac-
•iurl. ,te l.ill- . l - x i r - , ' . - permis, et il-s ordi-ew sont .tanin s 
en M sens I la p.'.s. n. 

M" Drlll.m ne , naissait pas le nom ,ln jnee ( I t rmtrudion; 
i e e u e li.-urc ,1'aill.ui-s, au.-un * e-s mosf.i-u,-s .-• H trou
vait a sou cabinet. El d'ailleurs, le scaï n in j -n |»nir lui <Ws 
connai ln ' le nom «tu iut.'- fl'insf-uili-m était ' le le i lemander 
t sou elieni. On lui refusall d e v o i r mm citent parce .pii l 
n 'avait pas d'abord M: chez le j n - e : e'.-tfiT «Weerwe vi- ieux. 

En p r r a r n e e d e eeue .liilieuli-. et e s t i m a n t ^ u l l y a là vki-
lalion .le la loi .1- 1897 ,|,,i preserll rna», en tout MM ,lc cause 
e t MM Vtirittis .. bi ;n-uiut, l 'wiruhy pnurni cosHiiiuiinucr 
HbiiutcHl ;,vr,t sou eoBBOil, M'' llriliuD a - c i l à M. le proeu 
r r u r . l e la Bépubllquc pour protester et le prier ,1e t ransmet
t r e au ju^-e .1 iusO-ii,'li<>n.,|,TC lui i -nore encore, toutes ses ré
serves sur la vali.lii- de la pro.--.lnr-. 

SI .loue l'affaire sull son cours , t va .levant la epambre ,les 
mises en accasatloii, une Importante question sera t ranenée 
à uronoa de cel Incident. Il arrive en -IT-t qne e-rtai.is fours, 
les Juges . f i . is inir ' ioi , étant oh.'K-os de se nmn.ptnUi 1 snr 
les lieux pour emta î l e r sur t.-He on telle alTaic. il est impos-
sit.te aux awicats ,t- ,-ou,,nuni.;oep avec lenrs cli . trts dont 
1 inst iu . i i , i, , • t eonllée au juge aiment. ^ ^ ^ 

J T C T I M E T K T À RO£~M LA M6MMIE 
l i t i i « n \ m n d n c n n i e i i t 

Vers 7 I I u n s l|'. <lu nuitlii. un certain M M b t n d*s plus 
tlUBU» fit il i lit r-aWiss,-Mi-ul .le In rn-' de la Monnaie. 
louait pendant la r . c , .li,,,, ,pd pi .'-.le la classe, dans une 
Cfior ,mi -.- ir.iiM',1, crN-re I. I i i im-n ' piuieipal, ri .pu avoi-
sine la 11 m- ans ,H. IMUIS. 

f i n i ,1, ces élevés, ipii , 'Uit priM d'une porte, fpn se 
t ronv- sur celte place, parte toujours fermée par une ser
rure et deux v - r r - n s . Bpernat sens ee t ' e porte, une enve-
lop|B- f|,,i .lepassait de plus .le la inoilié. Ĉ - jeune .T.lant, 
nonune llrarcel 1 nel. à-.- ,1e linit ans et, deuil, ramassa la 
lettre, e t la montra avec rui-insirt- .aux camarades avec les
quels il jouait. 

Ne saChanl de quoi il s ' i r e s n i t . Il tendit celte lettre à tm 
,|, ses petits caoïar ides, Ceu-LTes r.liallAt. fpii plus ci.ri-iix 
«pie les antres , arvarlia la snUMlH»*]liiR njtrl se trouvai! par 
l 'enrHopp-- ''t déehhB l'un des coins de la let tre. 

Il s'en échappa une bande de papier pelure p>mmé d'une 
longueur ,1e :i mètres s eeniim-li-es e t d'une l a r -eu r de (rt 
nidtlmch-es. sur laipu-lle etail -ollé. dans les mentes condt--
t i ens ,p ie le second document , u n u*r*jM noml. r - de carac
tères d ' impruee" , - dont l'ennemMe constituait ONc let tre. 

l'n jettn-'- e c i i c r . Rdooard finiltiai.l. plus avtaa ,pie se<i pn> 
tlureompifgnnns, dit alors à f .aBiini l'.liallot : . .Va doue 
por ter , - l a au Kefrre, on ne sait pas ce que .-.est. » 

Ainsi fut. fait, le . lo-nment fut .|.,nne au Kr-re K.iil inand' 
Gkarltts, qui pri t soin immédiatement de recueillir presque 
tou t - s les parties de la st,seri |<lon qui av.tiont éié ar rachée* 
p a r l e Jeune r.i^illiot. 

Mais quelques Iraciions ne purent inalarnret isem.si t ê t re 
re t rouvées . 

flrtle siiscripllon s - composait ,1- lettres « . l l e - s su r trois 
nanrtesrtc M l * " I | | B 1 i » " M * M eonimc à Pintci ieuc .le la 
le t t re . 

l.n i M t c i v o t l * ' l « » t t i s e 

Arrivons niaiii 'eiiaul à la description de cette nouvelle 
le t t re . La suscripiiou étatt aoimllluoti M * * M Itt taaa coi l ixs 
s u r trois bamles de papier patom s o m m é e s . 

a» nanâes dont la l a rgeur es t effectivement de in mlIH-
m**res se vendent.li> cent imes. 

ttfcaaunc des ti-ols bandes .te la siiscripllon étai t rtttenuc 
aux deux entremit.-s par ,f aut res petites bandes do panier, 
pelure gommées plae:es Bornmdlinlal ien—ni. 

La Suscription affectait la ,lis|Hisitiuu suivante : 
(Mata da- • • • 

Loin de la Une ,1- la Monnaie, 
t Monsieur le Supérieur de la Monnaie 

Sur la première ligna, a IVndcoit, se trouvait la partie 
qui , al ra t lu i par le jeune Oiollet, u a pu ê t r e retrouvée. 
lîpii est regrettable, e a r o c ronseii;neiiieul.iie devait pas man
quer d'intérèl. 

En ce qui roncerne le texte ,1e la lettre el le-même, nous 
n 'avons rien à en dire, malgré la communicat ion que M. 
Iteiale a cru devoir faire, à un témoin de ce document sans 
utilité apparente . 

î ious ne voudrions ent raver en rien r o u v r e de la jus t ice . 

R e m i s e lavt ,t*Ba£V> « l ' i r i K t i - m - l i o n 
<fnnlqu'II m soii. le surveinant, le Frère Ker.llnand ilhaTlrs, 

s'emiin.ssa d. rein, « r e celle lettre au M d lmc t r a r , et 
cehil-ei dans la matinée, se rendit au Parcjuet oti il dematula 
à élre rei.'U par M. M M 

Hitr.wluit dans le cabinet du juge dl t is l ruct ion, le Krèrn 
Oireete.ir lit part au niajislr.it de s;i découverte, en lui 
raaontani en détail, les conditions de cette découverte . 

A la même heure. M-Oirsnidont;, avocat du frère Klamidion 
qui se t r o m d t M Palais, fut égai eu t reçu par M. Iielal-, 
ave,; lef|ue! il s'est ent r - ionu in. certain t emps . 

CONSEIL MUNICIPAL DE « C T O 
,S,v,î,,v,?„ ntnârtUt 2 juin 

Présidence de M. V. lUssmnoecQ, maire 
1-a séance es t ouverte à neuf heures . 
Sont p résen ts . : MM. Ilassebro'jeq, m a i r e : Dléval, Masure 

< t Leeoaàte, adjoints; [lucoukinibler.'ÊinlIe liestomlves, Ilonoré-
Colson, Depinoy, Henri Lorldan, Charles I.oridan, Leplat, 
Klament, Lefenvre, S.leinblen, Grau. Oichetcux, Ladesou, 
Maaarrl-Leclereq, K irvac.pi-, Ooppln, r.l.irson. 

E x c u s é s : MM. SéieVir. Iliunorlle.-. Millier et Dron. 
M. Henri Lorldan, donne lecture du procès verbal de la 

préeédente , séance; la rédaction est adoptée sans observa
tion. 

C h e m i n s v i c i n a u x 
Lé Cotiser! vote le Ittulircl d 'entretien des chemins vicinaux 

• ' . levant -n recettes ••! en dépenses à M . S M fr. 8 1 . 
l!ï!»!<*t1i<H|irc si«"<>laii ,c 

nmnres de la viH" ont été appelés à donner leurs prix 
pour In four..Hure des livres à fournir a la bibliothèque sco
laire. 

lieux s-umissions ont été remises : c'est M. Lenolr, de 
Lille, qui a fait les offres les plus avantageuses . 

L.ubuiiHSMMii ini.-ipal- est autorisée à passer un mar
ché avec M. I.euoir. 

IC<-«>!<» <-<-nlr;ll<» 
Le I a\b; favficable à une demande de 

Poarse à l'Ecole cet,tr.q- fortmflée par un professetir do ina -
tbéimiti.M— M 

raUVtMj nTafe|MMlB*M 
•T 1- Maire dépose sur 1- bureau le rapport «U Conseil de 

de la Caisse ,nçna 'gne prvor l'exerci••- innn - t il est 
iatitn- M.fuir de 11 eomnitnneaflbn. 

t.'i»i-i«i<» i»" i i l i< - l ; i n t e «1«> r e - l r n i t e s 
_ t n expos - est I..H de la situation de la caisse municipale 
des r- irai t , s au :il dé—mbr - ISU8. 

M. Mam. ni dc.ii.iii.ie à r. pioims que le projet de reore.a-
•i .1. I i caisse de i - l r a i t e dus rinphll 'lil milllli l | r i— 

boil dlsouW .Lins la plus pioeUaiM r.'Uuiwi du Conseil u n i n t 
cipal. 

t l le Maire promél de donner sali-faction 

fié',•AimMi- autorise le neeevis j r mnnlelnal de rembourser 
à a > u » p e r s o n n e s in valexir d é c o u p o n s éirarés. 

« • « i p i l H * t l o n « «tirv«-t<-M 
bemwvseil déei.le le payer au successeur .le M. Mertinsri 

t o M n M e t » d e s contributions directes, le prorata de l'alloca
t ion. 

H o c «le ta MI»*M-li<—INtrte. 
Le conseil renvoie A l 'examen de la cimiuisirion compé.-

teutt: tut Pfxuju' de recallicaMoa de fali>;iicuu.-iit de la rue de 
la rNanclif Porte, pour la cession de terra in . 

C o n l e n t i e - n v 
tin r agpwt du Maire lait l 'exposé d'un liii^-e survenu outre 

le Service des eaux ot M. \Tlbanx de Koonaix, L"acWon est 
poénssdt-ixmlle-Cons.it d 'ftnt : le Màtrc est aotorKCB à dé
tendre les-tiitéw»s .W> la ville. 

I . i f a n f a r e « L e s I n t i m e s » 
< x t « «rjclèté- aollicite une anmien i i lèm de sabvonl ioc. 

l a .ieiiMUtl, est. nmvoyée à fe \ ; in ien des e-mmissîojis coin-
béMMaa. 

< is-ttti<H< ( l ' u n s e t v i o e BjMM>ca4 
B o u t ' t<-i ï . ' i u l a i . . . e s 

An nom de la commission des linanees M'. C. Loiidap rap-
poi'io u i r v i j n i» udati ta accorder aux gendarmes en résidence 
t Toxircniuç et à leurs familles les soins médicaux et les 
niétueaimnriV. 

La commission a corH-ft» dans un sens favorable e t le 
coasell aifu-uuve ces conclusions. 

Al «;̂ WIS PATI..N M l'BIISOS.NBI. OH LA POMCH 
M. Léon -t i l-mbter pis-sente ie rapport suivant do la Com

mission des linanees : 
« Dans les dernières séances du Conseil municipal, celui-

ci a. cliarge sa Commission des linanees , l 'examiner les 
vreuA. suiv.-vi.fs : 

• lie plusieurs conseillers i i inuicipauxdeinamUnt i m p o s t e 
de puliec, rue du Itoubaix; 

• i PO, plu.si, urs conseillers municipaux demandent la 
création de nouveaux emplois d ' agen t s : 

•n X Ile. nittre honorable collègue, M. Masure! Leclercq, de
mandant un carde champêtre eu plus dans le quart ier des 
l ' Iuil-mplns -I du l'ont-de Neuville. 

» Cet exaio-n ayant été fait ces jours-ci , d 'accord avec 
M. le commissaire central , j 'ai l 'honneur de faire connaî tre 
au Conseil municipal les proposit ions auxquelles votre Corn 
mission s'ct>t arrê tée . 

i l'ont d'abord, a été rrjetée l'idée d'établir rue de ftou-
baix un p.iste de police. M. le commissaire rentra i ayant, 
avec raison, demandé de laisser iwti-Ar l'orizantsation ac-
tu- l l - . aiiu de ne pas augmenter danaMaaa les emplois de 
|,l inoais . ceux ci diminuant le nombre ,1 unités act ives. 

» VOU-c commissiciudcs linanees a adopté ensuite, à l'una-
niiiiilé des membres présents , les deux autres vieux, ayairt 
ainsi la certitude que le service serait assuré d'une façon par 
fai|c et que les agent* ne seraient plus tenus qu'A on service 
de dix A douze heures par jour . Il y aura toujours on service 
de ronde, la nuit, dix a c - n l s et nous devons reconnaî t re que , 
dans ces eondilions, la police de noire ville sera complète. 

i Nous aurons du reste un. p-r.sonneJ de police eonipre-
n:ml Ta agenus, dont deux secrétaires pour une populaUup-dc 
73.000 habitants , soit, un agent par mille habi tants . 

.> Votre Commission des Finances, d'accord .avec l'Àxlnii-
nis t ra lkm municipale et M. le Commissaire centrai , a décidé 
qu'il y avait lieu de laisser les agents pot ier les eon.vocalions 
aux c.onsiMllers municipaux, niais de régler eps distr ibutions 
à heures Aies pour que ces commiss ions soient, faii-s sans 
t r o n d - r a n ^ e r l e parsoanck Par contre ,e l le a ,leniandé que les 
agents .1 - police ne soient plusautor isés ùpfcirtei'lo.sfeuillcsilc.s 
contr ibutions et avis pour compte du percepteur des contt i-
biUiuus et, à cel effet* elle est décidée à poKur au budget 
prochain, a t i t r e de graiincnlion aux agents , une soinme.de 
ir.O francs indemnisant ainsi ces agents do la perle ,1c rétri
bution qui leur était faite de ce chef. 

» KM ejmséquence, j ' a i l 'honneur de proposer au Conseil 
municipal , au nom de la commission des linanees, qu'il soit 
créé : 

« Ix.iize nouveaux agents de 3c classe à 1300 fr. l 'an, soit 
18,600 fr. l'n garde-cUampêtrc, quar t ier des Plialcmplns et i 
repor ter fr. ta ,000. 

Le Conseil adopte ces conclusions et vote, le crédit de 17,000 
ère pour sa mise a exécution. 
4 ' o n i p l e a c l m i n i s i t i - a l i r «lu M a i r e 

M. Sai-mbicr! rend c . m p l e de l 'examen fait. |wirla commis
sion de» Finances du compte ndfliiuisll'aUf du Maire pour 
I, \ e .cux- 1«,»8. 

M, ie raN|sirt-Hr reprend les (àaiffras princiiwitix du compte 
et fait ressort i r les dil ierences it-levées soit en recel les et. en 
dépooses. Puis il p ropos - au ikinsi-il de prendre les délibé
rat ion» r-idoiii.sitaire.s approuvant ce compte . 

C-mime o'osa^'e M. le Maire quitte la pi'é.sid-nce qui est dé
volue a M. HucooJonibier, le premier au laldcau. 

M. le Président . m e t aux ro is l 'approbation du compte ail-
mmistra.ti! ; a ranai i imité oc complu e s t approuvé». 

M. le Maire rentre alors en séance. 
M'. 1111,-onloiiilaei- le remercie a r nom du C O H S - 4 municipal 

du dcviMioiiHMit qu'il apporte dans la gestion des linanees 

M. le Maire dit que malgré les charges si lourdes de l'ad-
mWI.WI attOH, il s'-IToi-e-i-a de toujours res ter digne de la 
eonllance que lui témoi- t ient ses collègues. 

l . v < n t i : M ' % snsssssMJM B K i . o t T l t o i 
AV'ès la lecture et l 'approbation de la d.lilieniUon relative 

nu eoiuple de gesti ,n du Conseil municipal . M. Klament in
siste sur un AOtat du rapport de M. Salenilrien oonslntant 
qu- les économies réalisées sur les frais ,1e gestion ,1e l'octroi 
av«i,-ot. Mé laites su r \os t ra i tements des empjoy.'-s. M. Kla-
rneni assKsWter iv.bservalion coinnie un Wàme |K,ur M. le 
préposé en chef d'octi-oi .Hii no tient pas compte d e s déci
sions ite l 'admitiisîralioii. 

"dM. Ciiai-tes Locidan et l.'Hiis (lr;w font égaicment la criti
que du service. 

M. Klament demande que la Conseil municipal convert isse 
en blâme l 'observation faite dans le rapport de M.Sali.m-
bien. 

M. I V c i n t e ,111 .pa* les |»ono.sitions dii \*neen*>«t ont été 
faites par le prépose en cbef d 'octroi, mais l 'administration 
doit prendre ses rense ignements . Il prie M. Klament de reli 
re r son blâme. 

al. Salemlsen crojtqMe l 'obsirvat lon .le son rafiport doit 
sutllre el qu'il ne faut pas aller au delà. D'ailleurs l 'économie 
de 5,1 tfl fr. 3." n'a éb'' faite QJU'CB. partie seulftiient sur 
les an j^ in tements parce que les noininations ont été tfir-
divs*. 

MM. Lccomte el Klament proposent que l 'économie r e t i en 
ne, aux- etnidoyi'-n if o -troi. 

M. le maire regret ta que les promotitMis n 'aient nos été 
faites 1,1 KS lot e t e s t d ' a a i s que les employés promus ne pen
dent pas le hénéli ie leur trai tement nouveau depuis le 1er 
J a m l e r . 

M. C-mpi» itemanrie .pi 'une enqui-tc soit faite sur les Halles 
par une personne compétente . 

M. Ij.voiiiU'. consta te qu eu elTet les llalle.s ne rrjulooLpas. 
l i s sr t is icts quVjiiirst. e n d r o i t d en atteitcLv. Il appulo doue 
la proposition d'enquête de M. Coppio. 

M. Salem: iwi cousLUc. que les halles ne rappor tent plus 
roiniiie autrefois : il y a donc un mal iirovennul. sans douie 
de l 'organisation. Il fuit r echercher d'où vient le mai. 

at. U-eoniie insiste siu'lout. sur ce point que l 'uppreviaion-
nemeiil des balles se fait d'une façon insuffisante. Il faut en 
rechercher la 0 M M . 

M. Flameiit. — La cause est toujours la même . Aussi ne 
faut il |i:is que l'ciiquéie suit coMiée à M. le piopusé en chef 
de l 'octroi. 

M. I.ecomte proti.l la défense de'M. Freliar ot jar ie M. Kla
ment <lc ns pas insister. 

M. H.un-ut déclare de nouveau qu'il ne w.l.ira le rappor t 
qu'avis- utl Irlàine pour M. le pjfégpBS en chef d . ie t ro i . 

M. le Miiirc s élève .vontre la pro|K.sitioii .le oléine de M. 
Flamen' : il faut tenir compte des services rendus . 

M. l'Jiaili-.s Uu-id.ui. — Il ne BSSJBt pas de services de la 
part d'un s*l»riô, mais du devoir a reiii|ilir. 

M. le Maire plaide ,h- nouveau pour le cli-f du scrti'ice de 
l'octroi et il espère que M. Flameiit. ret irera sa proposil ion. 

M. Emile fiestombes. — Voter un blanie au p r e p o s é e n 
chef de l 'octroi, c'est voter un bblinc à l 'admiti istmlion. 

9. I.ecointe. — C'est mfqne voler un blâme au Conseil 
municipal mut ent ier qui lient savoir si le service d octroi 
marche . 

M. le Maire propose d 'expr imer s implement le regret que 
M le préposé d'octroi n'ait pas appor té une plus grande dili
gence dans ses proposit ions de promotions . 

C i t e motion est volée el l 'incident est clos. 
E l M d K e t - t * < i n p l é i n e u t a . i r c î le . I V.ttt 

M. S d-mbien présente un t rois ième rappor t au nom de la 
Commission, des linanees approuvant, lu budget supplémen
taire de IS'.iy .va lue à 1,699,501 f r . i l CI) recet tes et l,58fi,5Sn 
francs ,;<i ,-n dépenses . 

i M S I i l n t < „ | i , . - r t 
Au nom des Commissions r,'-unies des Finaiiees, Travaux 

et Instruction, publique. M:0ueùulomb1er p résen te un rapport 
relaiil a divers aii ienageinenls à elTect.uer à l 'Institut Col 
baffe 

C.-s aménagements comprennen t la construction d'un bA-
timent pour six etaMM siipérieui-es, d'une salle de conféren
ces, l 'agrandissement «les deux salles de dessin, de l'atelier 
d'ajustage, etc. 

Pour exécuter ces t ravaux , il sera nécessaire de démolir 
les deux petites niais.,ns n - 8 et 6 de la rue de Cand, appar
tenant a la Ville. 

Lu dépense totale est évaluée à I29,9f,7 fr. 71 . 
Le Conseil a.lople le projet et décide que les t ravaux se

ront mis à l 'adjudication publique. 
I t m i r s e à u n j e u n e a v e u i r l e 

I - Conseil vote une deinl-bourse à 1 Institution des jeunes 
aveugles de Ronenin en faveur d'un enfant de neuf ans , lils 
d- M. Lingre Chr ;sogoue . 

L e s [ t a i n s . 
Sur un rapport de M. Emile l iestombes, le Conseil p roroge 

le traité passé avec M. Hereelle-Lerustc pour l 'exploitation 
de iV-lablP-'-merit de bains. 

A cet te occasion, M. l.eplat réclame une p rompte exécu
tion du projet do création d'un élabl lsscmeut municipal dos 
bains. 

M e o l e «le t i l l e s a u I N m t - t l e - i V e i i v i l l e 
M. Manui81-Leoleraq réclame de nouveau la c iéat iou d 'une 

école de lUles an Pont-.le-Neiiville. 
M Masure six dit qu'il souhaite vivement lui-même la créa

tion de cet te école, ma t s il n'a pas encore été possible dlen 
déterminer l 'emplacement à cause de . la création projetée 
d'Un grsnt) boulevard. 

Le Conseil se constitue en c imi 'é socret pour l e x u i n e n d o . 
demandes de s*.iutir«s de famille, puis la séance :-ede\entio 
publique, se Icrmino p . r la nomination d,?s commiss ions mu-
•tel pales. 

"CCNSSIL HÏÏÏÏÎ5PAL DE GRQIX~ 
Scawrc du raaaavaBi i ' fat*. 

La s•'•iince aaj ouverte A MM lieures trois quaeis sous la . 
piiM.len e d- .M. Forler, pre.nier adjoint. I l - s i d'abord pro» 
c é d é i l'appel nominal . Sont a b s e n t s . MM. itesbarbieux, 
maire : Saurel, Rasqutn.Tfuergtiicn cl Dubmr. 

t e procès-verbal de la pr ,cViente séance, dont il est donné 
lecture. . - I adoplé sans obansrasKm, apn'-s asw explication 
fournie à M. Ilrisebout sur un point .le d-'-iail. 

^BJBÉBMM de paânta — Le Cons-il ab.ji-de alors l'oriliY» du 
Jour et déc l i c que, pour l'ouvcrtUM du la rue de l 'Egalité, il 
a t tendra ladllésiou des riverains. 

Le projet de rednwwomenl ,in sent ier des Perches e«t snn-
mis.l l 'a.lminislralion s.ip--i-i-nre à cause do cadastre . 

I.e cl . iss-mnd, de la rite Paslour donu- lieu à une discus
sion. Le Conseil avait précédemment hnaaaê i M. liroux, le 
propriétaire de cette rue, entre autres oolig.iiions. celle 
d'i 'itaUirles t rot toirs eu grès . L'inté.xMjst aeceptc les divers..-* 
conditions stipulées, mais demande à faire les trottoirs en 
cendrée composé" de cfmont, briques et gravier . 

La commission avait accepté cet'.e proposition:'! condition 
que les rép irnlions seraient laites par M. Ilroux. à la pre
mière notification du service de la voirie et. à défaut d'exé-
cutton, seraient . exécu tée s |mr la communo aux frais dw 
prnpriébi ire . Il était su outre stipulé que les bordures se-
ra tant établies comme, toutes celles des rues cguimutialcs. 
Le rapport de la commission r é d i g é - n ce sens est soumis a 
la sanction du conseil . 

M. I)ev,,st demande le maintien des conditions précédent-
mont imnt.siios par 1-C.OHwil, à cause des iitcouvénionxs que 
présonteut les t rot toirs tels que M. Uruux propose de les-
étabUr. 

M. Forler appuie les conclusJonsde la commission en raison 
de l 'uniformité .ni 'auront les trottoirs de la n ie enti-ère. 

M. llriseti.Hil soutient, la motion de M. Oevosl au point de 
vue de f .isiK'ct pins décoratif que prcsenlenl les trolioivs eu 
g rés « Je suis, dit-il pour expliquer son avis , amateur de» 
beaux-arts ». 

M. Iihalluin est ime qu'il faut imposer a M. Itroux dos trot
toirs pareils à ceux que l'on exige des autres propr ié ta i res . 
Ce n'est pas, fait il observer, parce que M. Itroux est r iche 
qu'on doit lui accorder une faveur qui est refusée aux au
t res . 

(JUelqurs conseillers proposent de soumet t re la question A 
un nouvel cxauien de la commission, mais M. Brlsebout ob
jecte que la commission qui s', st déjà prononcée ne voudra 
pan se déjuger. 

Finalement les conclusions de la commission mises aux 
v, ,ix sont rejelées et, la majorité du Conseil décide que le 
c lassement de la rue Pasteur ne sera prononcé qu'à la con
dition -que les t rot toirs seront en gré*. 

/Irylriiiriil it qurations «a litige. — l'ne contestation 
s é tant élevée en t re 1a commune de Croix et. M. Lorthiois A 
propos-.les eaux pnlMlQI. l 'assemblée municipale autorise le 
maire à ester en justice pour cette affaire, 

KUe donne aussi son approbation à la réception définitive 
du réservoir des eaux pour lequel les en t repreneurs , MM. Pe-
nol. et Cie ont dit employer un poids de tôle supér ieur pour 
mie valeur de i , tS9 fr. 75 A celui qui avait été prévu dans le 
devis. 

Le règ lement de cet excédent avait élé an té r i eu rement ré
servé. 

Le Conseil sanct ionne la réception de l 'aqueduc do la rue 
Cbevrcul, dont les frais .s'élèvent à 5,670 fr. 15, et vote l'en
voi d'une requête au préfet pour obtenir, comme les années 
précédentes , des pavés de rebut provenant fie la route dépar
tementale i r 14, qui seront employés, comme les aLitresdéja 
obtenus, aux accotements du eliemin R' 112. 

Lrs kniitirlK de la fabriqua dp rryiise et de l'Hospice. — 
Les comptes et les budgets de la fabrique de l'église ayant 
Mé soumis au Conseil, celui-ci es t imant qu'il manque d'élé
men t s d 'appréciation, décide de passer outre . 

Pareille décision est prise pour le budget supplémentaire 
1S99 de l'hospice que l 'assemblée municipale déclare ne pou
voir examiner , attendu que la commission ne présente pas le 
compte administratif de 1898 d'où résulte un excédent, de re-
c, (tes. 

Le rapport concluant au refus d 'examen donne pour motif 
que le Conseil ne peut formuler un avis sur un projet sup
plémentaire de budget pour 1899 élaboré par la majori té de 
la commission de l 'hospice, parée que celle-ci ne i>résonte 
aucun compte de sa gestion de l 'exercice 1898 justifiant l'ex
cédent de rece l t . s sur lequel il base ses proposi t ions. 

Lo Conseil r-!i,ui\--He b.uies ses réservas exposées dans le 
pourvoi formé par la muntaipalité on annulat ion de la déci
sion de M. le préfet prescrivant le versement de la subven
tion annuelle en 1897. malgré la non ouverture de 1 établisse
men t . 

Le budget des chemins vicinaux pour 1900 s élevant à 
t , * M Ir. est ensuite ac-epté . 

aWaaaaM aaaséaàatnals/ «ai Maire et le compte île ijextiurt 
iht yeieci'ui maincipul.— Le Conseil donne sa sanct ion au 
compte a.lministratil nu Maire et au compte de gest ion du 
receveur municipal qui se composent tous deux des mêmes 
é léments dont voici les résul tats d 'ensemble : Recettes ordi
naires . !28..f,r,ii.t', ; recel tes extraordinaires 39.2i',9,ll; recet tes 
supplémentai res , I7.33â,7',, soit un total de recet tes de 
18t.in5l.99. Iiépenses ordinaires. I t».5*6,7»; dépenses ex
t raordinai res , *9.194,54: dépenses supplémentaires . '.'J.380,97, 
soit pour les dépenses un total. le 202.108.24, const i tuant un 
excédent s u r las recettes de 17.015.25. 

L'exercice précédent s'étant soldé par un excédent de 
recet tes .te 3r,.89ii fr.03, le reliquat définitif pour 1898 s'élève 
donc à I9.8'.y fr. 78. 

Le Conseil adopte aussi le budget supplémentai re commu
nal de l 'exercice lo99 se Balançant par un total égal de 
reejottos el de itopenscs de :t3.5<;2 fr. 75 et. donne son appro
bation aux d é f r a i e » imprévues de 1898 et 1899 s 'élevant les 
premières à l a i fr. su et les secondes à 99 fr. «ff. 

OéeinieH* Hvertfii— Les travaux d 'agrandissement de 
l'école de la rue Kléber étant sur le point d 'être te rminés 
vont permet t re l 'ouverture d'une cinquième classe en con
séquence le Conseil décide qu 'ose demande sera adressée au 
préfet à l'eiTel d'obtenir incessamment la nominat ion d 'un 
cinquième insti tuteur adjoint. 

La musique municipale ayant écri t A la munk- ipd i te pour 
solliciter une allocation pour une dépense d'un c a r a s t è r e s p é 
cial, sa demande est renvoyée A la commission co i i pé t en t e . 

Cn- demande de la société La Renaissance, est classée 
comme ayant déjà été accordée. 

Vn projet de ntmtemm i « f l t a i iM il'nil»u'iii<froli'o:t de» e'ta-
blhltemettts charitables. — V. Fnrter annonce qu. l'avis du 
Conseil est demandé sur un projet présenté au Sénat pour un 
nouvicau règletuent d 'administration îles établisseiiicnus cha
ri tables. 

La circulaire porte que « les conseils municipaux ainsi qnc 
les commissions administratives-dés bureaux et les commis--
siorrs-administratives ,tes H'ispleca et des hôpitaux sont ap
pelés à donner leur avis sur un projet de loi sounib au Sénat 
pour «1rs mo.lilicalions profondes à Introduire dans le systè
me actuel d'adminisli-tilion des établissements chaii lnblos. • 

M. Forler ajoute que les commissions mumeipalcs ont 
examiné le projet et conclut a un surcroit d'étude ; il pro
pose donc l 'a journement de la question à une t r ès fu-oehainc 
Séance. 

M. UriselHint demande quelle commission est chargée .le 
M N M M k 

— filles seront toutes convoquées à a r t effet, répond M. 
For ler . 

Cn projet d'alignement, établi par le service vicinal à propos 
d u - c h e m i n n ' 112. dit chemin de la Makellerie a élé adopté 
par la commission chargée de l 'examiner. Le Conseil sanc
t ionne celte décision. 

I,* roi ps ile.< tapeurs-pompier*. — A la On de la séance. 
M. Ilrisebout deman.lequelle est actuellement la situation du 
corps dessapeurs pompiers ? il se montre inquiet en cas ifuu 
incendie sér ieux . 

H. Forler lui répond qu'on s'occupe de la réorganisat ion 
et qu'en at tendant , en cas de sinistre tous se met t ra ien t à 
1,ouvre pour coiuba'llre le feu. 

M. Brtaeboul se montre peu rassuré et objecte que le man
que d'organisation ne manquerai t iras de imralyser les efforts. 
Il propose une entente avec, les sa|>eui*s-poiu[,iers delà maison 
Holden qui s 'engageraient à se mobiliser au premier s ignal . 

La majorité du Conseil combat celte pro|K>silinn est imant 
qu'elle serait injurieuse pour la Kire brigade qui fl toujours 
donné son concours empressé en cas de besoin . 

M. Forler assure que les dispositions sont p r l s e spour pare r 
aux sinistres en at tendant la réorganisation du corps des sa
peurs pompiers . 

— « Je me Ile à votre sagacité », conclut M. Brise-
bout. 

Après celle déclaration le huis clos est prononcé à dix 
heures moins cinq. 

In accident aux mines de l'Escarpellc 
N E U F H O M M E S B L E S S K S 

Le bruit se répandait jeudi à l.el'orest , I dans les commu
nes envi ronnantes qu un grave accident s'était produit à la 
fosse n u m é r o S des mines de l'Escarpelle M que plusieurs 
ouvriers avaient été tués. Ces bruils étaient exagér - s ; néan
moins il ébiit exact qu'il y avait eu accident et neuf ouvriers 
avaient été Massés. 

A la descente du matin, à cinq heures et demie, une cage 
contenant d o n / - jeunes mineurs glissait vers le fond, c'est A-
dire vers I é tage de trois cents mètres . 

Mais, à l 'étage de deux cent vingt mè t res , la cage vint 
heur te r violemment sur les taquets qui elaieiit res tés placés. 
Les douze l iommes, par suite de la secousse, furent Jetés su r 
les parois de la cage et lient ont reçu des blessures plus ou 
moins fortes, mais qui ne met tent pas leurs jours en 
danger . 

L e s b le - , - s . M 
Votri les noms des Wessi-s : 
Henri MoTtctette. âgé de 17 ans, demeuran t à Aotil-y. a une 

fracture 00 condyle ex te rne du fémur avec- une luxat ion .la I 
genou. Il devra chômer environ quatre mois . 

Désiré i i -my, âgé de 1* ans 1|2, demeuran t a t u b r y , a une 

fracture A l 'extrémité Inférieure du fémur, p r è s de l'articula.-, 
t ion ; il devra chAhier environ quatre mois. 

Louis broche, i ; ans 1,2, dTAstricourt. a pne forte contu
sion au genou avec enhirse ; il devra chômer uuc .njaraii-
taioc d é j o u e s . 

I. iî. n e d e q a t n i e n t , !,£é de 17 ans, de Leforcst, a une plaio 
eorrtnsc légère au genou j Florent Ttiéry, 17 ans l r 2 . d e Itaim-
beaueourt . fortes égral igmires à la c u i s s e ; Uleien Ilubus, 
16 ans IfS, de ir.iinibe-njeourt, contusion au genou ; Louis 
l i e l a i t r e lo ans . de Leforest, contusions au t ruoe, douleurs 
dans les cotes : Augustin Poupart, 22 ans , de Moccheaux, 
plaie coiilus- à l 'arcade sou, ,-iij-re gauche : GC0Cg.es P i n t e 
18 an s , demeurant à Leforcst, contusion au g-riou. CCS der
niers pourront reprendre leur travail après quelques Jours 
de repos . 

U s trois aut res ouvr iers .cn ont été quittes -pour la peur. 
• •+>" 

N O R D 
U n d é r a i l l e m e n t à P o n t - d e - l a - D e û l e . — Dans la 

nuit de jeudi à vendredi, vers deux heures du matin, une 
, n man.ouvres a déraillé, à un appareil d 'a iguil lage 

à la gare de l'ont de la 11.•ule. 
Aucun accident de personne ne s'est produit et les dégâts 

matériels .sont, iusi^nitiant.s, nr , is comme tes deux voie3 
étaient obstruées, tous les t rains des ligues qui aboutissent à 
Lille par Douai ODl subi un retard considérable. On a d'abur.l 
opéré le Iransbor. iement, puis une voie uni lue a pu être uti
l i sée 

Le train de Pa r i s qui devait arr iver à Lille à î . h . 30 n 'est 
entre en ga«r. qu'a 3 h. .",7 c i le t rain de messagerie qui. ordi
na i rement , arr ive à 5 h. 16. n'est arrivé qu'.i 7 h. 27. Nos 
concitoyens, de par cet accident, auron t donc reçu leurs colis 
venant de Paris avec deux à trois heures de retard. 

B E h G l Q U B 
t . e p r o j e t d e l o i é l e c t o r a l e . — Hru.xelles, 2 juin. — 

La section centrale, réunie ce matin, a apjiris que le gouver
nement maintenai t le système Struyve. Celui-ci a é.tê adopté 
par quatre voix, contre t ro is . 

La discussion des articles relatifs à la présentat ion des 
candidats a commencé aujourd'hui et continuera demain. 

C ï i a j l e i û i . — f"ncorérr de terriers. — Chaclerol, s Juin, 
— On espérai! que la grève des verr iers n 'éclaterait pas. Les 
meilleures nouvel les étaient arr ivées des communes subur 
haines où se centralise presque toute l ' industrie verr ière de 
Belgique Les ouvr iers avaient signé de nouveaux engage
men t s presque partout . 

Aujourd'hui on nous télégraphie que la grève des verr iers a 
connu, ncé. Le chômage est complet aux verrer ies Iteuncrt 
et Bivor te t Marine ; elle est partielle aux verrer ie de l'Etoile 
de la Boue et Mcn.lron. Aucun incident à s ignaler . 

B r u x e l l e s . — Les députés poursuivis. — (De no t re cor
respondant , .—Los trois députés a r rê tés lundi soir a Bruxelles, 
pour avoir franchi la « zone neu t re » à la tète d 'une bande 
de manifestants seront itoursuivis. mais seulement après la 
clôture de la session p a r l e m e n t a i r e On évitera ainsi un dé
bat à g rand fracas qui serai t sans doute dans les dés i rs de 
ces messieurs . 

M e n i n . — Vn incendie. — Jeudi soir , vers f. heures , le 
feu se iléclarail dans la maison habitée par M. 11. Vaidiée au 
baiaoau du Coucou. 

Le feu a été communiqué au toit île chaume par la chemi
née . Bientôt le feu s'est propagé a la maison voisine égale
ment couverte en elraume et habitée pur M. Samyn. 

Les pompiers qui avaient été prévenus, ont du se boaaer 
à préserver les maisons vois inas . 

Les deux maisons ont étéYédtoitos en ccndres> 
Les dégâts sont évalués à env i ron 1.000 francs. 
il y a assurance excepté pour le mobile r de M. Samyn. 
T o u r n a i . -— Gamail coutaitinol, sét*uce du vendredi S 

juin 1899. — La séance est ouverte à 7 heure» 1(2, sous la 
présidence fie M. Carbonnelb', b o u r g m e s t r e 

LeOiusei l approuve d'ahor*l une proi»>sitioa du d,ll<sge, 
tendant à c r i e r un diplôme d'éleclricion à l'école indus
trielle. 

M. Iloulard donne lecture du rapport de la 2e section, au 
sujet du budget el dn compte des hospices. Cet objet ne figu
rait pas à l 'ordre du jour . 

Le rappor teur , tout en approuvant le compte de 18»7 qui 
est -u delicit; émet .Uverses appréciat ions au un in t t l e vue 
de la gestion des linanees. Le déficit allant s 'accentuant , le 
rapportent demande s'il n 'y a pas lieu de iirendre cer ta ines 
mesures aliu de réduire les dépannes. 

M. le botirpimosteo dit que ces observat ions sont jus tes et 
que le Collège a déjà lui-même indique à l 'administrat ion des 
hospices diverses réformes à appor ter à sa gestion. 

M. liapseiisdi! que le detieit constaté aux hospices provient 
en grande parlie de la construct ion ilu nouvel hôpital qu i .a 
coûté plus de I .«30.000 francs. 

Sans plus ajnpies observat ions, les comptes et budgets 
Sont adoplés. 

Le Consqi l -adoptoei i su i lesansol i serva t ion Impor tante , Ion 
eosaptoa - l builgvtt du-Bureau d e bienfaisance. 

I n crédit de 15,000 francs est ensuite voté pour forer doux 
puits qui fourniront à la ville 3.000 mètres cubes d'eau 
cbaeun. 

La séance publique esl levée a i l heunes. 
— Uécisivn- des linits iUcloroles.futur 1900-4'JOl. — 1|C6 

bourgmes t res el Bchcvins de la ville de Tournai, vu l 'article 
54 de la loi électorale, i m i t e n t leurs concitoyens à produire , 
avan t le 1er juillet. c,.*ifr« un -récépissé, los t i t res de c^ux 
qui, n 'é tant pas Inscr i ts .sur les listes en vigueur, ou n 'y l igu-
raui. que pour un nombre insuflisant de votes, ont droit à 
l 'électoral ou à des voles sunplémeii talrcs. 

S 'adresser à l'HôtH de-Ville, biu-ean de population-milice. 
— lieux causeries litliirairet. — M. J. Ileiarbirq. démo-

cratecl i ré i ien, avocat à la cour d'appui de l lruxelles,donnera, 
sous les auspices île la conférence du Jeune Barreau de 
Tournai, des causeries l i t téraires, en la salle d'audience du 
tribunal civil au palais de just ice, le lundi 5 juin, à trois heu
res après-midi . Sujoi : Villiers ite l'Isle Adam; et le mardi 6 
juin, a huit b r u r œ très précises du soie, sujet : La poésie et 
la versification. Ces causeries seront publiques. 

C o u r t r a i . — Outrages et rclrcllien à la police. — (Tn 
colporteur . Agé "Ai 27 ans . Krnest Malfait, se t rouvant cn 
état ilésbi-iélé, arpentai t , jeudi, vers | heure* If* de l 'après-
midi, la rue de Sweveghem à Courtrai. Soudain, le bonhomme 
se rencontra avec l 'agent de police Jules Deprez, de service 
en cet endroi t . A la vue du fiolicicr. Malfait lui adressa des 
injures et le menaça ,'.e mor t . Invité à déeliner ses nojns ot 
qualité, l 'Insulteur pour toute réponse terrassa et frappa 
l 'agent. 

l'n veilleur de nuit, n o m m é Calfevvaert, qui passai t à ce 
moment , se. porta à son secours , le dégagea et lui conseilla 
de laisser l 'agresseur regagner son domicile qu'il habite avec 
sa f e m m e inqiasse Kltvkkaarsrekc. à proximité de la rue de 
Siveveghem. 

Deux minutes étaient à peine écoulées que Malfait repa
raissant a rmé d'un bâton s'en vint l 'abattre plusieurs fois s u r 
l 'agent Cyrille Macrtens accouru lui aussi au secours de son 
co l lègue l'ji réponse à.de tels a rgumen t s , Macrtens dégaina 
ci administra quelques coups de sabre au forcené. C'est ainsi 
que les deux policiers purent s'en rendre maî t res et l ' emme
ner au violon municipal. 

Le. docteur CUyool, mandé en loule halo, vint donner ses 
soins aux blessés. L agent Maerleus a reçu, dans la bagar re , 
une forte contusion à la lemiie g a i i - h e des ocehynjosas à 
l'épaule gauche et des morsures au bras gaucl r rqul néccsslte-
ront un repos de quelques jou r s . (Juant à Mulfail. H a reçu à 
la lète et au coude gauche.quelques.coups de sabre qui ont 
occasionné, les blessures sans gravité ent ra înant une incapa
cité de travail de t à 5 lours. 

Après im interrogatoire sommai re , cet individu qui a déjà 
à son actif soi/,: couiUinmaltnus. a été relaxe vers 5 heures 
du soir. Procès verbal a nie dresse a sa c h a r g e 

DÉPÊCHES IE LA NUIT 
A u t o u r d u C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 

Paris, 2 juin. — on nous assure qu'en dehors des points 
v-ls-'-s par la note ob i ,dense le Conseil des minis t res s'est 
occupé aujourd'hui : 

i- Des sanct ions que comporte l 'enquête Dreyfus; 
2- Delà mise en liberté de Plcquart de la solution ,1e ses 

deux procès et de son recours devant ;e.Conseil d 'Etat; 
3- De la plus prompte solution à donner à l'affaire en fai 

saut dlsparailr , l 'éventualité de certains procès, no tamment 
relui de Mine Henry. 

i De 1 alt i tude à .prendre par le gouvernement d a n s l e s 
prochains dé; aïs par lementaires relatifs à l'affaire Dreyfus; 

;;• De l 'éventualité de l'afliehage, dans toutes les commu
nes, de l 'arrêt de la Cour d* cassation. 

(Vite dernière éventualité aurai t été résolue par l'aftlrma-
tive. 

U n e d é c l a r a t i o n d ' E s t e r i i a s y 
Paris, i ju in . — On nous assure que M* Cationes. avocat 

d F.siorhazy, a communiqué , à un de nos confrères, qui 
détai l la publier ce soir, une déclarat ion écri te de son 
client. 

Dans celte lettre qu'a vue M. Baduel. séna leur du Cantal, 
l'.sterlia/.y déclare qu en effet il a écri t le bordereau par 
oi-dre, mais que ce bordereau n'est que le décalqué de la pièce 
originale émanant de Dreyfusct dont lui Cslcriia/y s'était em
paré chez Scbv.arzkopiioii. 

L e r e t o u r d e Z o l a 
Paris , 2 juin . — On nous a assuré, au domicile de M. Zola 

que ce l'.erni-r ne serait cer tainement pas de retour à Paris 
avant quelque t emps , peut ê t re vers le 15 OU le 18, ou la lin 
juin, mais cer ta inement pas plus té l . On nous a également 
affirmé que M. Fasquello était actuellement à Paris, qu'hier 
encore d a n s la soirée II est venu r endre visite à Mme Zola 
et que par conséquent il ne pouvait ê t re parti de Paris avant 
ce mal in . 

L e r e t o u r d e D r e y f u s 
Paris, 2-Hain.-— Les dreyfusards qui ne met ten t plus en 

dont.- I arrêt, .le révision avec renvoi de Dreyfus devant un 
nouveau conseil de g u e r r e commencent à se préoccuper des 
condit ions du retour île rcx-oapi ta tne et du siège du nouveau 
conseil de gue r re . 

Ou -s l i ine tout d 'abord <|ue. Dreyfus ne peut-être jugé à 
Cayenne, non seulement .1 oausc de l ' impossibilité . l ' Imposer 
aux témoins un pareil x o rage , mais encore parce qu 'à 
'Cajenne le conseil J e guer re ressor t i t de la m a r i n e 

Cestaxaji- d i s olUeicrs. de lecre que Dreyfus doi t e u e . j u n e 
i npuvcau. ,soi i à Paris,, soit cn p r o v i n c e , il reiienOVa J o n c 
cn Franae . 

s u i t a u t u n e inlerviowpri .se 1 Cayenne ai» .nouveau gouver 
neur , M, Moultet. celui-ci a reçu p i r lo deruier cour r i e r ' du 
gouvernement un pli cacheté avec ordrjD de ne l 'ouvrir qtie si 
la révision est p r o n o n c é e 

Ces liisUMiaiops. on ne les connaît point, mai* cer ta ins 
dreyfusisie.s, se disant bien renseignés, affirment que lo 
gouvernement a pris ,lcs mesures pour faire r amene r Jirev 
fus en France pa r un navire ,1c guer re . Un hàUment, disent-
ils. est déjà désigné, et par t i ra le lendemain, même de l 'arrêt 
de l i cour de cassation. Il ne fera escale qu'aux Adores et 

; lUvectopieiit à t;ayenne pour cnibajvmcr Div. les 
D après les calculs faits, il faut 18 à 20 jours pour la tra
versée et autant pour 1" retour, ce qui nous amènerai t aux 
environs rtti I t juillet. 

Quani au siège du Conseil de guer re , on sait qu'il .-îp-i.ie-
tieni i la làiur de Cassation ' de ie désigner : à tcat égard, le 
Gouvernement lui aurait fait savoir officieusement q u il seeaif 
p.,ss,bie de taire ilébarquer Dreyfus a Ik-etU e t , p i e d a n s ce 
ce cas. on ppurrai l choisir comme Conseil de guerre l'un de 
ceux ayant leur siège dans un des chels-là'ux de la liftne le 
llr -si a Paris, ou voisin de cette ligne. Après avoir item luilé 
auv autori tés miliiaires de ces chefs lienx une enquête sur tes 
Conditions dans lesquelles p/uirrait se ten i r ce conseH exeew-
tiorinel. le tiauv, i-neju/jnt aura i t ia.liqué. Nantes. T o w s e t 
Bennes, tout eu indiquant ses préférée CCS pour eiUe der-
niùre. 

Il est bon, ep te rminant , de d é m r n i i r une rifUBveàle. dépê
che de sauoe ainéaicaine disant, que- le paquebot /.nfa^ettr, 
de passage a la Martinique avait à bord des ofliciei-s- et ,le.s 
h o mmes allant ehr-i-clu-r Dreyfus. On a déjà dit, on réponse à 
U;i- iiifrtrunHicn ,1e nièni- na tur - , que le f.nfai)eite ne trans
portai t que des gemiai ines coloniaux dest inés h la relève. 

L a g r e v é e d u C r e t i s o t 

MaaMhawin las Mines, î - jain, — I^B-ontiIcM-de la i r rande 
tuilerie se sont mis . ,.ux au-si , en grevé cet apri;s-iiii.li. v 
Un- heure, dn* renforts irie gendi i rmer*-ont été envovi-s-dc 
Clialon sur Sajéne, de Mac,» et d 'autres, p ,iuH di^dépaMo- , 
n ient . 

L e » c o u r s e s e n A n g l e t e r r e 
Londres , 2 Juin..— Uésultat de la course Oakl SUkes : 

i ' Musa iMadçlen) îUfi; 2" Sibola (Sloan) t (7; 3- Corporant 
(C. ft'pQdJ 4o i | . Il y .-ivajt doiue par tau is . 

D E R N I È R E H E U R E 
(!>• nos CoMMOtnMnii p.rlidull**. i l MK H b «PBOIJUi) 

Le commandant Marctiantl, à Paris 
Paris, I ju in . — Le commandant. Marehand, qoi pour 

évber les manifestations avait fait annoncer q«Ml M i|«llfe-
rait pas le C r c l e . dans la journée, a néMin»o»**»tfoqueHues 
visites. Pour être tout à fait à son aise, il s'était veto, d'un 
complet gris , et n'était coiffé d'un chapeau o>'palHe. 

Il n 'est pas cependant passé inaperçu et. à plusieurs re
prises , Il n été l'objet de t rès chauiles ovations. 

A six lieures, il a rendu visite au ministre de la mar ine . 
Oe soir, après «n d ine r in t ime, il es»-e»tpéuu<*>rele mili

taire pour s - niel'.re en t e n u e et s'est rendu à la récepii.m 
du ministre de* colonies, (m dit que, si lit. >lairh.«i/I>pi»e no 
peut venir é l>»ris. le commamlaii t ira l ' e tubrasscr i lomain 
ou diipn-Siteiu.1111 à Thoissey. 

Le capitaine Mangiu arr ivera sans doule domain flans 
l a près-di fier. Dans ce cas , un de ses raai'.iradtts i r a i t le i-eiu, 
placer à l 'union, aaà§)djM tirailleurs svnàgalais. 

A n W n l s r t é r o d e s < ' o l o n i e - « 

Paris , 3 juin. — Pour recevoir le cotninandant .Marchandet 
ses amis d- gloire, le ministère des Cokuiie.s u.ru-vétu ce soir 
sa parure .de .grands jou r s . 

La foule se ru-esse auprès îles portes ibi.P/ivillon de f lore , 
acclamant au passageJos représenlimls B c r a r o i e * . 

A l ' intérieur du vestibule jusqu 'au salon, finit ne perçoit 
U"-. llou*-s et lunii.'j-es; des gardes inuuic jpau i eu grand cos
tume se fojit.vis-à-vis sur chaque marche . Le milibUrc des 
colonies et Mme Cuillain font les honiieuxs du minis tère . 

Ils ont. auprès d'eux, le commandant Marchand, e l l e s au
t res membres de l à mission du Haut Nil. 

Chacun tien! à honneur de les saluer au j iassagc; ' on t ce 
que Paris compted ' i l lus t ra t ionse t de uolaPili tcsdénie. 

fett, lois, point de discours, la fête se bornent à une 
réçcul iop. 

La musique de la Carde républicaine qui joue, dans le 
grand salon, a peine à dominer les vibrante* acclamations 
l e la foule. 

M. Charles fitipuy s 'entretient un long moment avec le 
roium.iiul.iiit Marchand, en lui expr imant sou plaisir de lui 
Offrir ses cives et s incères félicitations. 

lin j^otiicjut après , M. Cranlz, minis t re do la guerre , s 'ap. 
proche du commandant , il lui annonce que, par suite d 'une 
décision qu'il vient de p r e n d r e le patilljon de la mission du 
Haut-Nil sera placé au musée de l 'armée. 

IA: drapeau pris aux Derviches y sera placé en m ê m e 
temps . Le commandant Marchand s'inclinç et remerc ie . 

A onze heures , le cortège officiel se forme, et après un 
court séjour aux salons diplomatiques, il se rend au biuTet 
en travoivsant les diverses salles. 

La réception se prolonge ainsi jusqu'à une heure t resavan-
c é e 

Marchand n'a quitté le ministero qn'à minuit cinq minutes 
acconipagjie des capitaines Baratter et .Cenuain. 

Ils sont revenus au Cercle mili taire dans la voiture du pré
fet de police. Lue ovation leur a été faite par la foule. 

L'ARRESTATION 
du l.iiitoiMfit-colQiKi. du Ta!y de C!a*n 

Paris. 2 j u i n . — Dans une information de source mi-ofil-
c ieus- p a r u e il esst dit : 

L'arrestation du lieutenant-colonel du Paty de Clam a . t e 
décidée hier après midi pur M. Krantz. 

C'est d'accord avec le président du Conseil, que lo minis t re 
de la guerre a pris cette m e s u r e l»b Beat assurer qu'il n y a 
aucune corrélation en t re l 'arrestation de du l'aly de Uaui ut 
la lelU-e adressée au iniiiisliv ,ic la guer re . 

On sait qae cel te l e t t re doit suivre la voie hiérarofti.jue, e t 
le général f lorent in, [var qui elle aurai t iki passer ne I avait 
pas reçue oe ma t in . 

M. du Paty de Clam est au sec re t ; cependant , il a.été auto
risé à recevoir une visite de sa f e m m e Le prisonnier .,,-ien.l 
d 'ê t re llxe sur les charges qui iicsout sur-lui-ct-qui ont ame
né son ar res ta t ion , pour -préparer ses moyens de .kileiise. 

M. du-Pnty de CJam n 'a pas encore élo interrogé, e l neais 
c royons savoir qu 'aucun ofliuier n 'a iMioare été obarge de 
cet te mission. A la Place, et au Cherche -midi, on ne djNtsie 
aucun- asmeigneiBent su r cette affaire. D'autre part , les 
bra i t*• j far rosut io i i du général Mercier sont complètement 
inexac ts . 

L « p r o o è s e n n e w - i s i o n 
d e v a n t l a C o u r d e c a s s a t i o n 

Paris , * Juin. — La Cour de cassation a levé son audience 
à « heures 30, et a renvoyé, à demain à midi, la suite de sa 
délibération. 

A la sortie des conseillers, on disai t que, 10 seulement sur 
les tO présen ts avaient déposé leur avis. 

l 'n certain nombre de conseillers ne prendront pas la pa
role Malgré cela, on semble met t re en doute inaiiUenajit que 
l 'arrêt puisse être rendu demain. 

On ne le connaîtra peut è ' re que lundi. 
L a s a r r e s t a t i o n s d e n o t a b i l i t é s m i l i t a i r e s 

U n d é m e n t i 
Paris, 3 min. I heure :m — Nous avions raison Il 'entourer 

de reserves les brui ts répandus cet après midi sur 1 arresta
tion ,1e quelques noaaMMéa militaires, avant eu à s 'occuper 
d, s affaires Dreyfus el Esicrliazy. Toutes c e * rumeurs sont 
dénuées de fondement. 

L a s d é c l a r a t i o n s d ' E s t e r k a e y 
Paris, 3 juin . — A la dernière h, tire, nous apprenons que 

dans les déclarat ions faites aujouril fsui a L M B M M Csio.ïu/.y 
aurai t avoué être l 'auteur du h o r b i c a u , mais qu'il res ta i t 
convaincu de-la culpabilité de Oreyîas 

L e m o n ô m e d e s S a i n t C y r i e n a 
Parts , ï juin. — Los cani ' ldals de Saim-Crr ont fait, cet 

a|>r-s midi . I .su-mou.une annuel . Partis du (iifé Soufllet, ils 
sont allés déposer un drapeau sur la s tatue de la vHlc .te 
Strasbourg. 

L'accueille i»ius sympathique leur a élé fait par la foule qui 
les acomi>agiKiit en criant : Vive l ' a rmée! Les étudiants o n t 
longuement acclamé Marchand. 

F i n d e l a g r è v e d u C r e u s o t 
Le Creusot, 1 juin-— La grève est terminée-. A-B-heures 30, 

les députés Coûtant, Dejeante et Lasalle, ont eu une en t revue 
avec M. Schneider qui a reconnu le syndicat et accepté la 
rent rée des ouvriers sans renvois. 

Indépendamment de l 'augmentat ion accordée, la paie au ra 
lieu tous les quinze jours ; de plus, les soius médicaux e t 
pharmaceut iques seront donnés aux re t ra i tés c l a leur 
femme. % 

La reprise du travail aura lieu demain. 

PaviBon du S p o r t 
O A F ' É -DElJESS»,aC,^k.XT3E«-taJSrTL" 

Dimanche 4 Juin fX09 
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Le conseil municipal | 
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...-.sents MM- T l 
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Absenta : MM. Hei 
Compi 

soumet au conseil I, 
Les r. celles se sont él< 
•S .Ms fr. l'o. 
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le reh-p. I 
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eiee d. I | 
y a b , u d'y ajouter la 
cour, - , 
annuité d'un emprunt : 
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longueur . 1 - i i u ni.'li-e 

Il approuve . i s u i ' e la 
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Les recet tes s , 1, veni 
Les dépense* à l , * H 

de 8, 53. 
Lo budget additioii 

s'élève à t* fr. M et 1« 
somme sera utilisée 
pauvres. L'excédent de, 
Approuvé. 

Le Conseil approuve 
Bienfaisance pour l 'exi 

Les résultats sont li
ses. 1.6i3.S7; d'où u n , 
dent de l 'exercice p r é 
l 'exercice 18.8 est de 

Caatate moral .lu 
donne lecture du comi 
pour l 'exercice de 18M 

f'epubili.-.n. — Mut 
dans le compte de 189| 
possible de faire face : 
cordées aux vieillards 
comme par le passé, 
familles les plus néces 

l a population iudigl 
l 'année 1K98. Quant à f 
précédemment . 

Hégit des ,',,-1 
s'él.-vrnt à ir.15 frand 
produit des c I 
de 1655 fr. M. 
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31 fr. " I . 
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